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• Reconnaître l’utilité sociale de toutes les professions des agents publics. 
• Répondre au besoin croissant d’agents public en réinstallant des services publics de proximité. 
• Valoriser les acquis de l’expérience et les apports de la formation continue. 

• Augmenter le point d’indice de 20 % et ainsi rattraper le pouvoir d’achat perdu en 20 ans. 
• Renforcer le bouclier social. Prise en charge complète des complémentaires santé et prévoyance à 

redimensionner aux meilleurs standards connus par ailleurs. 
• Prendre en compte les coûts de transports domicile travail, forfait mobilité durable de 500 € par 

an. 

• Mettre une politique de non-discrimination femme-homme et travailleurs en situation de handi-
cap. 

• Réduire la précarité des contrats. 
• Mettre en œuvre une vraie politique de santé au travail. Intégrer les risques psychosociaux : 

épuisement professionnel, stress, harcèlement, etc. 
• Respecter la conciliation des temps de vie professionnelle et privée. 
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FIN DES VEHICULES DE SERVICES POUR LES SERVICES TECHNIQUES EN REGIE ? 

Lyon le 29 novembre 2023 

Suite au groupe de travail réunissant les organisations syndicales,  
concernant les véhicules de service du mois de septembre, l'administration a affirmé que les véhicules 
des agents  des filières techniques régie, notamment, les agents de maîtrise nettoiement et propreté ne 
seraient pas impactés par la suppression des véhicules de service. Nous avons pourtant un courrier de 
Mme Zémorda Khélifi, Vice-présidente en charge des ressources humaines, qui nous laisse pourtant 
entendre le contraire, à savoir, la suppression de la voiture de service sur certains postes courant 2024. 

Parallèlement, plusieurs agents nous ont informés que certains avis de vacances à la 
propreté ne proposaient déjà plus de véhicules de services.  

Le processus a déjà commencé ! 

Exemple :  offre d'emploi n° 2023-10760 - 1 Responsable de secteur nettoiement (H/F) :  

 

Comment assurer les missions dans ces conditions ? 

Comment signer les agents dans les dépôts en début de poste ?  
A quelle heure devront commencer les agents de maîtrise concernés ? 

Comment acheminer les souffleuses, les rotofils, les réciprocateurs sur les secteurs ? Sur le 
dos des agents ? 

Comment assurer la surveillance et la sécurité des petits chantiers mobile ?  
Un gyrophare sur le vélo ? 

Sans parler des réunions en subdivision en milieu de poste, et le temps passé en trajet. 

LA CFTC DEMANDE LE MAINTIEN DES VEHICULES DE SERVICES POUR LA FILIERE TECHNIQUE 
DESHABILLER PAUL POUR HABILLER PIERRE N'EST PAS UNE SOLUTION PERENNE 

LE PARC AUTOMOBILE N'EST PAS EN ADEQUATION AVEC LES MISSIONS DE LA METROPOLE DE LYON 

LA DÉCARBONATION NE DOIT PAS SE FAIRE SUR LE DOS DES AGENTS 

Avançons tous ensemble. Rejoignez-nous ! 

cftc@grandlyon.com/cftcmetropoledelyon.fr 

Téléphone : 04 28 67 56 49 

 

mailto:cftc@grandlyon.com


12 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

CABINET DIJ PRÉSIDENT 
Courrier arrivé le 

Métropole de Lyon 

 

AVANCEM 

 

ENT ET 

LETTRE OUVERTE AUX AGENTS 

Nos organisations syndicales dénoncent, sans équivoque et unanimement, les propos que 

l'administration diffuse, concernant les annulations à répétition des tableaux d'avancement depuis 

2019, par le Tribunal Administratif de Lyon ou la Cour Administrative d'Appel. Selon l'administration, 

les annulations récentes seraient la faute de la CFDT, du SNT CFE-CGC et, plus généralement, de tous 

les syndicats qui accompagnent les agents dans des procédures de recours individuel en matière 

d'avancement de grade ou de promotion interne. 

La réalité est toute autre, tout comme, en son temps, pour l'indemnité des télétravailleurs, indemnité 

pour laquelle la collectivité avait communiqué, de manière erronée sur Comète, pour dire que si elle 

n'était pas mise en place, c'était à cause des syndicats qui avaient voté contre, alors que leur vote 

d'abstention majoritaire était pour dénoncer un dispositif inabouti et inadapté aux besoins des agents 

tel que proposé par l'administration. Le seul vote contre était pour protester contre un montant 

ridicule. 

 

10 DEC. 2023 
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érai  UNSA 

S'il y a ERREUR, c'est bien celle de l'administration, qui refuse d'entendre ce que les partenaires sociaux 

lui disent. En effet, lors de la mise en place des Lignes Directrices de Gestion (LDG), toutes les 

organisations syndicales ont voté contre en dénonçant unanimement la « machine à gaz », créée pour 

les avancements de grade et les promotions internes, le caractère inéquitable des règles retenues, la 

reconnaissance très insuffisante des acquis professionnels et de l'ancienneté et les risques de recours 

contentieux que cela générerait inévitablement. 

Rien n'y a fait. La collectivité a passé outre et adopté les lignes directrices de gestion, contre l'avis 

unanime des organisations syndicales, avec des règles très pénalisantes pour bon nombre d'entre vous 

et, notamment, pour les avancements : 60% des points étant attribués par une hiérarchie qui ne vous 

connait pas (CODIR, CODEL et Direction Générale) au travers de critères locaux étrangers aux textes 

statutaires, rompant le principe d'égalité de traitement des agents. C'est ce que la Cour Administrative 

d'Appel de Lyon vient de rappeler à la collectivité dans son jugement de juillet dernier. 

Nous avions raison, l'administration avait tort et malgré nos alertes, elle continue de persister dans 

son entêtement. Les tableaux d'avancement 2019 ont été annulés. Depuis 2020, les nouveaux textes 

prévoient que seuls les arrêtés individuels des agents peuvent être attaqués. C'est ce que des agents 

lésés ont fait, de leur propre initiative et cela a conduit à des annulations d'arrêtés. La collectivité 

est obligée de revoir certaines de ses règles pour l'avancement et, demain, pour la promotion 

interne, compte tenu des recours en cours. 

II est plus facile d'essayer de vous faire croire que si votre avancement est reporté, du fait de 

l'annulation de votre tableau d'avancement, c'est parce que les syndicats ont fait des recours. Mais 

heureusement qu'il y a eu des recours d'agents courageux et de syndicats responsables œuvrant 

pour la justice sociale et une véritable équité de traitement, face à des choix arbitraires et partiaux 

tels que pratiqués dans la politique RH de la Métropole. 

La collectivité a été légalement condamnée et doit revoir ses LDG de toute urgence. C'est ce 

qu'unanimement nous réclamons pour plus de transparence, de justice, d'équité et de 

reconnaissance de votre carrière et de votre travail. 

Pour celles et ceux, concernés par les annulations de leur tableau d'avancement, ceci est sans 

conséquence majeure sur leur promotion et leur avancement car celui-ci reste acquis ; la collectivité 

pouvant toujours inscrire sur ses tableaux et nommer, hors quotas, les agents initialement non-

retenus mais qui deviendraient promouvables après réexamen de leur situation avec les critères 

d'avancement et de promotion légaux et règlementaires. Il incombe pour cela à notre collectivité 

de revoir en parallèle ses ratios d'avancement et, déjà d'accepter simplement, d'utiliser l'intégralité 

de ceux-ci. 

HALTE À LA DESINFORMATION, NE VOUS LAISSEZ PAS BERNER ! N'AYEZ PAS PEUR ET AGISSEZ ! 

       Le Vice-Président de la CFTC         Le Président de la SNT/CFE CGC            Le Secrétaire Général         

 

 

José RODRIGUEZ                    Yvon PEREZ 

 

 

 

Lyon le 11 décembre 2023
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JE SOUHAITE ADHERER : 
 

Cotisation = 96€ (possibilité de payer en 12 fois soit 8€ par mois) 
 

Votre adhésion est strictement personnelle et confidentielle. 

 
ADHÉRENT    

☐ MME  ☐ MR NOM* :                                                        PRÉNOM* :  

NOM DE NAISSANCE OU NOM D’USAGE :                                                NÉ(E) LE* :                                    À : 

ADRESSE* : 

CP* :                                           VILLE* : 

PORTABLE* :                                                                           E-MAIL* : 

CATÉGORIE* : ☐ TITULAIRE ☐ CDI  ☐ CDD   ☐ AUTRES …………………………        ☐ A ☐ B ☐ C  

PROFESSION* : ……………………............................            GRADE* :   ……………………............................................. 

SERVICE    

DELEGATION* :                                                                                               SERVICE OU UNITE* : 

ADRESSE LIEU DE TRAVAIL * : 

CP* :                                           VILLE* : 

 

 

 

La déductibilité est portée par la loi de finance 2004 à 66% de la cotisation versée dans la 

limite de 1 % du salaire. 

 

 

 

RETOUR PAR MAIL : cftc@grandlyon.com  

RETOUR PAR COURRIER : HdM – 20 rue du Lac - CS 33569 – 69505 Lyon cedex 03 

 

Nous prendrons contact avec vous 

 

Bulletin d’adhésion 

C 

F 

T 

C 
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Vos représentantes et représentants : 

ELUS CST 

 

 

 

 
                        Jean-Paul TRUCHET                  Franck GARAYT         
 
 

FORMATION SPECIALISEE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pascal Merlin           Maciel Marques De Jesus            Ouarda Hadid        Dominique Lacaze 

 

     ELUS CAP C       ELU(E)S CAP B 

 

 

 
Abdelmalek GARAH      Dominique LACAZE           Brigitte DE ZAN                         Pascal Merlin                            

 
      ELU(E)S CAP A                                    ELU(E)S COS 

 

 

 

 

 

Jean-Paul TRUCHET         Ouarda HADID           Véronique DEGOILE-VELLERUT           Jean-Philippe AMOUNY 
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VOS PERMANENTS 
 
 
 
 
 
     Virginie BESSON          Hadid Ouarda                       Dominique LACAZE 

 
 
 
 

WEBMASTER 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Dominique LACAZE 
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Contactez-nous par mail : cftc@grandlyon.com 
 

CFTC Métropole de Lyon 
Local : 59 bld Vivier Merle 69003 Lyon 
BP : HdM – 20 rue du Lac – CS 33569 

69505 Lyon cedex 03 
Tél : 04.28.67.56.49 ou 06.65.15.97.47 

cftc@grandlyon.com 
https://www.cftcmetropoledelyon.fr/ 

 

 
 

 

https://www.cftcmetropoledelyon.fr/

